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ACTUALITE ECONOMIQUE 

ENVIRONNEMENT MACROECONOMIQUE 

Dans ses projections d’automne, le gouvernement fédéral table sur une contraction de 5,5 % du PIB 

en 2020 (-5,8 % estimés en septembre). Pour 2021, une croissance de 4,4 % (inchangée) est 

pronostiquée (2022 : +2,5 %). Le ministère fédéral de l’Economie souligne l’importance d’agir face à la 

recrudescence de l’épidémie, afin de ne pas freiner davantage la reprise économique. La chute des 

exportations en raison de la dégradation de nombreux marchés extérieurs est chiffrée à 10,3 % (+7,1 % 

en 2021), tandis que les importations (-7,1 %, puis +6,0 % en 2021) reculent moins fortement grâce à une 

demande domestique plus résiliente (portée notamment par la consommation de l’Etat : +4,7 %, puis +0,8 

% en 2021). L’évolution de la consommation des ménages est chiffrée à -6,9 % (+4,5 % en 2021). Si les 

investissements en équipements (-15,8 % en 2020, +11,9 % en 2021) souffrent également de la morosité 

du commerce extérieur, les investissements dans la construction resteraient solides (+3,1 %), avant de 

ralentir en 2021 (+1,8 %). Le rôle du recours massif au chômage partiel dans la stabilisation du marché 

du travail est mis en avant (taux de chômage annoncé à 5,9 % en 2020 et à 5,7 % en 2021). 

Le PIB allemand a crû de 8,2 % au troisième trimestre 2020 (-4,3 % en glissement annuel), selon 

Destatis. Le rebond après une contraction de 9,8 % au deuxième trimestre a été porté par la consommation 

des ménages, les investissements en équipements et les exportations. Destatis précise que le niveau de 

PIB au troisième trimestre 2020 reste 4,2 % en-dessous de celui du quatrième trimestre 2019, juste avant 

la crise Covid-19. 

Pour le quatrième trimestre 2020, l’institut DIW s’attend à une contraction de 1,0 % du PIB 

allemand. Les nouvelles restrictions imposées dans le cadre de la recrudescence de la pandémie 

toucheraient en particulier les services aux particuliers, tandis que l’industrie serait moins impactée que 

lors du premier pic épidémique au printemps. 

L’IW Köln chiffre à -2 points l’effet d’un nouveau « lockdown » sur le PIB allemand en 2020. Dans 

le cas de l’application de mesures « de freinage », moins strictes qu’un « lockdown » complet, la perte de 

PIB atteindrait 1 point. 

L’indice du climat des affaires de l’ifo baisse de 0,5 point en octobre pour s’établir à 92,7 points, 

après cinq hausses consécutives. Si l’appréciation de la situation actuelle s’est améliorée dans le secteur 

manufacturier et le commerce, elle s’est en revanche fortement détériorée dans les services et la 

construction. Les attentes pour les mois à venir se sont dégradées dans tous les secteurs en raison des 

inquiétudes quant à l’évolution de la pandémie. L’ifo a également publié les dernières valeurs de son 

indicateur concernant les attentes de l’industrie sur ses exportations : en octobre, l’indice a perdu 

https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Pressemitteilungen/2020/10/20201030-altmaier-stellt-herbstprojektion-der-bundesregierung-vor.html
https://www.destatis.de/EN/Press/2020/10/PE20_432_811.html
https://www.diw.de/de/diw_01.c.801919.de/publikationen/diw_aktuell/2020_0055/zweite_corona-infektionswelle__deutsche_wirtschaft_wird_zum_jahresende_schrumpfen.html
https://www.iwkoeln.de/presse/iw-nachrichten/beitrag/michael-groemling-lockdown-20-kostet-2020-zwei-und-2021-einen-prozentpunkt.html
https://www.ifo.de/en/node/59013
https://www.ifo.de/en/node/59026
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3,7 points pour s’établir à 6,6 points, reflétant là aussi le pessimisme des exportateurs allemands sur 

l’évolution des marchés extérieurs dans le contexte de pandémie. 

L’indice du climat à la consommation de la fédération HDE perd 0,57 point en novembre pour 

s’établir à 98,09 points, après cinq hausses d’affilée. La fédération estime que le climat à la 

consommation pourrait continuer à se dégrader compte tenu du contexte de pandémie inquiétant. De 

manière similaire, l’indice du climat à la consommation de l’institut GfK baisse de 1,4 point pour 

atteindre -3,1 points, reflétant les inquiétudes croissantes des consommateurs à tous les niveaux 

(appréciation de la situation actuelle, propension à l’achat, attentes en matière de revenus). 

Pour le mois d’octobre, Destatis annonce un taux d’inflation de -0,2 % (+0,1 % par rapport au mois 

précédent). L’influence de la baisse temporaire de la TVA (mesure du plan de relance du gouvernement 

allemand) serait significative dans cette évolution. La chute du prix de l’énergie ralentit légèrement (-

6,8  % après -7,1 % en septembre), tandis que l’inflation sur les prix de l’alimentation s’accélère à nouveau 

(1,4 % après 0,6 % septembre). 

D’après un sondage de l’institut IW Köln, 54 % des consommateurs interrogés indiquent ressentir 

l’effet de la baisse temporaire de TVA sur les prix. En outre, 37 % disent « comprendre » les entreprises 

ne transmettant pas la baisse de TVA sous forme de baisse de prix (23 % de réponses « neutres »). Seuls 

30 % des interrogés estiment que la mesure temporaire est « inadaptée ». 

POLITIQUE BUDGETAIRE 

Un rapport de la Cour fédérale des comptes adressé au Bundestag alerte sur le niveau élevé du 

nouvel endettement du Bund (314 Md€ sur 2020-221). Le gouvernement fédéral ne prévoirait pas 

suffisamment d’efforts pour « limiter les nouveaux crédits à un volume adapté à la situation 

exceptionnelle ». Le rapport souligne ainsi des doutes sur la capacité d’une « normalisation » du 

niveau de dette (comme après la crise financière de 2008-2009), et des questions sur la 

« constitutionnalité » de ce recours à l’endettement (justification de l’activation de la dérogation du 

frein à la dette constitutionnel). La Cour fédérale des comptes estime qu’un nouvel endettement de cette 

envergure est disproportionné et appelle le gouvernement fédéral à utiliser les larges réserves existantes 

et non utilisées pour ramener les comptes publics à l’équilibre. 

L’association allemande des communes chiffre à 10 Md€ le déficit total des communes en 2021 

(500 M€ cette année). Le président se dit « reconnaissant » de l’important soutien de la part du Bund et 

des Länder pour cette année, mais appelle à rapidement prévoir de nouvelles « aides de stabilisation » 

pour les années 2021 et 2022, sans quoi les investissements communaux ne pourront pas être garantis. 

Selon une étude de l’IfW Kiel, les dépenses de défense de l’Allemagne passent en 2020 de 1,57 % à 

1,8 % de PIB lorsque les « coûts des sanctions économiques » appliqués à des pays tiers sont pris en 

compte. Ces coûts sont interprétés comme « contribution à la sécurité globale » ; ainsi, le niveau de 

dépenses de défense de l’Allemagne se rapprocherait des exigences de l’OTAN en la matière (2 % de 

PIB). 

POLITIQUES SOCIALES 

Selon Destatis, l’Allemagne se place dans le tiers supérieur du classement parmi les pays de l’OCDE 

quant à la densité de personnel de soin hospitalier (soit 6 salariés soignants pour 1 000 habitants au 31 

décembre 2018, une situation proche de celle observée en France : 5,7). Par ailleurs, le nombre de 

personnes commençant un apprentissage de personnel de soin (aux malades ou aux personnes âgées) a 

progressé en 2019 de 8,2 % en un an (Destatis).  

https://einzelhandel.de/konsumbarometer
https://www.gfk.com/de/presse/Furcht-vor-erneut-Lockdown-laesst-Konsumklima-schwaecheln?hsLang=de
https://www.destatis.de/EN/Press/2020/10/PE20_431_611.html
https://www.iwkoeln.de/studien/iw-kurzberichte/beitrag/martin-beznoska-judith-niehues-maximilian-stockhausen-mehrheit-der-bevoelkerung-nimmt-preissenkungen-durch-niedrigere-mehrwertsteuer-wahr-487390.html
https://www.staedtetag.de/presse/pressemeldungen/aktuelle-finanzdaten-der-kommunalen-spitzenverbaende
https://www.ifw-kiel.de/publications/media-information/2020/war-by-other-means-raises-effective-nato-contributions/
https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2020/11/PD20_N072_212.html
https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2020/10/PD20_N070_212.html
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Le Bundestag a adopté la loi de renforcement des pharmacies locales face aux pharmacies en ligne : les 

pharmacies en ligne (en Europe) n’ont plus le droit d’accorder aux assurés du régime général d’assurance 

maladie des rabais sur les médicaments soumis à prescription médicale. 

Le conseil des ministres a adopté la prolongation jusqu’à fin mars 2021 de la loi de recours aux prestataires 

de services sociaux, visant à préserver l’infrastructure sociale : les prestataires de services sociaux 

(centres d’accueil pour handicapés notamment) confrontés à une baisse de leur activité sont éligibles à 

des aides publiques. Ils doivent en contrepartie soutenir la lutte contre la pandémie au niveau local en 

mettant à disposition - si besoin - une partie de leur personnel ou de leurs locaux. 

La part des bénéficiaires de minima sociaux dans la population a légèrement diminué à 8,3 % à la fin 

2019 (après 8,7 % en fin d’année 2018), leur nombre reculant de 4,7 % sur un an à 6,9 M de personnes à 

la fin 2019 (source Destatis). 

La part des personnes avec des dépenses en logement trop élevées représentant plus de 40 % de leur 

revenu disponible a légèrement baissé en 2019 (à 14 %) par rapport à 2014 (16 %). L’Allemagne reste 

néanmoins en haut du classement européen (source : Destatis/EU-SILC). 

Selon une étude des instituts ZEW et IAB, l’introduction du salaire minimum aurait renforcé 

significativement le recul du nombre d’autoentrepreneurs observé déjà avant 2015 en Allemagne. 

Néanmoins il existe quelques branches, notamment dans le secteur des services, où l’introduction du 

salaire minimum a conduit à une hausse du nombre d’autoentrepreneurs. 

ACTUALITE FINANCIERE 

MARCHES FINANCIERS 

Le ministère fédéral des Finances souhaite relever l’exemption d’impôt sur le revenu de l’actionnariat 

salarial de 360 à 720 € pour promouvoir le développement de start-ups et réduire la TVA sur le capital-

risque. Le projet, actuellement en discussion au ministère fédéral de l’Economie, pourrait être adopté en 

conseil des ministres avant la fin de l’année pour une entrée en vigueur à l’été 2021. 

BANQUES ET ASSURANCES 

Selon une étude menée par l’institut de recherche EHI Retail Institute, les consommateurs allemands 

règlent leurs achats en ligne majoritairement par facture (environ 33 % des volumes d’achat), par Paypal 

(20 %), par virement (20 %), par carte de crédit (11 %) et par d’autres moyens (16 %).  
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https://www.bundesgesundheitsministerium.de/presse/pressemitteilungen/2020/4-quartal/vor-ort-apotheken-bt.html
https://www.bmas.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2020/sozialdienstleister-einsatzgesetz.html
https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2020/10/PD20_434_228.html
https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2020/10/PD20_428_639.html
https://www.zew.de/presse/pressearchiv/mindestlohn-senkt-solo-selbststaendigkeit

